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1/ Contexte  

 

La DIRAP participe depuis mars 2022 au groupe de travail sur le plan probité et la cartographie 

des risques, copiloté Inspection générale et par la D Audit. 

 

L

Collectivité et ses agents.  

 

 (et soumis pour 

avis au Comité Technique du 6 mai 2019),  

pour en accroitre la maîtrise du risque. 

Dans ce contexte, il . 

  

Le  importance du strict respect de 

la réglementation en matière de commande publique et renforce auprès de tous ceux qui sont 

prévention des risques relatifs au confli  

 

Fort 3 ans, cette actualisation sensibilise, cadre et 

sécurise encore davantage le sujet et renforce encore plus, les comportements éthique et 

et des valeurs communes, de probité, 

 



 

Cette démarche  dans la nouvelle politique achat régionale adoptée lors 

de la Séance Plénière du 23 juin 2022 un des 

objectifs principaux . 

 

 

2/ Les apports de la mise à jour du code de bonne conduite  

 

Bien 

oncret et accessible possible, afin que chaque agent anticipe les enjeux et les 

risques dans ses pratiques et pour la collectivité. Le code actualisé en février 2023 se découpe 

désormais en trois parties et deux annexes:  

 

-La premier constitue un rappel sur les principes fondamentaux de la commande publique et 

les principes généraux de la déontologie ; 

-La seconde porte sur l es risques face au non-respect de ces principes ; 

-La troisième partie détaille les principes et règles déontologiques lors de chaque étape du 

 

 

-  est une d

 

C

ux plis des 

candidatures et des offres .  

 

Elle vise à responsabiliser davantage les agents sur le sujet. Il est rappelé également que les 

de connaissance du code de bonne 

conduite actualisé ainsi que la signature de la d

actuellement ou à venir. 

- 2 quant à elle, 

  



 

Ce travail a été réalisé par  en collaboration avec l Inspection 

générale. 

 

-de-

Social Territorial.  

 

Une fois approuvé et validé, ce code de bonne conduite mis à jour sera globalement diffusé à 

, mais aussi de manière ciblée aux agents intervenant dans le 

note, intranet et 

webinaire notamment s de formation interne notamment 

sur la rédaction des marchés, les aspects déontologiques  

seront abordés.  

 

communication interne postérieurement à son passage en CST. Le fond du document ne sera 

pas modifié. 

 

PJ  Projet de code de bonne conduite et ses annexes.  

 





Audrey DÉMARETZ
Directrice Générale des Services 



INTRODUCTION 

PARTIE 1 : UN COMPORTEMENT EXEMPLAIRE CONFORMEMENT AUX PRINCIPES FONDAMENTAUX 

DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET AUX PRINCIPES GENERAUX DE LA DEONTOLOGIE : 

 PRINCIPES FONDAMENTAUX DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

 PRINCIPES GENERAUX DE LA DEONTOLOGIE 

o DES PRINCIPES APPLICABLES A TOUS LES AGENTS 

o

PARTIE 2 : LES RISQUES 

PUBLIC: 

 LES DIFFERENTS RISQUES : 

 RISQUE DISCIPLINAIRE  

 RISQUE FINANCIER ET JURIDIQUE  

 RISQUE PENAUX 

PARTIE 3 : UN COMPORTEMENT DEONTOLOGIQUE LORS DE CHAQUE ETAPE DU PROCESSUS 

 : 

 LA PROGRAMMATION ANNUELLE OU PLURI-ANNUELLE DES ACHATS  

 AFFECTATION DES DOSSIERS  

 AU STADE DE LA PREPARATION  

o DEFINITION DU BESOIN  

o LA PHASE DE SOURCING 

o AU STADE DE LA REDACTION  

 AU STADE DE LA CONSULTATION  

o PUBLICITE 

o PHASE DE QUESTION/REPONSE ET VISITE SUR SITE  

o   

o

o PHASE DE NEGOCIATION 

 PHASE DE NOTIFICATION ET DE MISE AU POINT  

 PHASE 

MEMENTO 



ANNEXE 1 : 

ANNEXE 2 : INTÉRÊTS 

INTRODUCTION  

1

                                                                
1 Annexe 1 du présent code de bonne conduite 



PARTIE 1 : UN COMPORTEMENT EXEMPLAIRE CONFORMEMENT AUX PRINCIPES 
FONDAMENTAUX DE LA COMMANDE PUBLIQUE ET AUX PRINCIPES GENERAUX DE LA 
DEONTOLOGIE 

PRINCIPES FONDAMENTAUX DE LA COMMANDE PUBLIQUE 

2

3

1.

2.

4

5

3.  : Chaque opérateur économique remplissant les 
conditions requises pour soumettre une offre doit pouvoir se porter candidat à la consultation 

Exemple : est contraire à ce principe le fait de ne pas effectuer une publicité suffisante ou de 
. 

Le respect de ces principes à valeur constitutionnelle6

publique et la bonne utilisation des deniers publics. indépendamment de la 
valeur estimée du besoin définition 

                                                                
2 Article L1111-1 à L1111-5 du code de la commande publique 
3 L.3 du code de la commande publique 
4 La   

5 Cycle de vie des documents issus des marchés publics : référentiel de conservation. Janvier 2021 
6 Décision n° 2003-473 DC du 26 juin 2003 du Conseil constitutionnel



PRINCIPES GENERAUX DE LA DEONTOLOGIE 

DES PRINCIPES APPLICABLES A TOUS LES AGENTS 

7 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires dont les 
principales dispositions sont codifiées au Code Général de la Fonction 

Les principes 

8

« Dans l'exercice de ses fonctions, l'agent public est tenu à l'obligation de neutralité. 
Il exerce ses fonctions dans le respect du principe de laïcité. A ce titre, il s'abstient notamment 
de manifester ses opinions religieuses. Il est formé à ce principe. L'agent public traite de façon 

égale toutes les personnes et respecte leur liberté de conscience et leur dignité »
9

                                                                
7 Loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des fonctionnaires 
8 Article L121-1 du code général de la fonction publique 
9 Article L121-2 du code général de la fonction publique 



10

11

 « L'agent public a le devoir de satisfaire aux demandes d'information du public, sous réserve 
des dispositions des articles L. 121-6 et L. 121-7 »12(CGFP) 

« Ne sont communicables qu'à l'intéressé les documents administratifs : dont la 
communication porterait atteinte à la protection de la vie privée, au secret médical et au secret 

des affaires, lequel comprend le secret des procédés, des informations économiques et 
financières et des stratégies commerciales ou industrielles et est apprécié en tenant compte, le 
cas échéant, du fait que la mission de service public de l'administration mentionnée au premier 

alinéa de l'article L. 300-2  »13(CRPA) 

Le devoir : 
informations ne sont pas communicables ; discrétion professionnelle et de secret 
professionnel module ce principe. La Région doit communiquer les justifications ayant conduit au rejet 
de  candidat évincé. 

14

                                                                
10 Article L121-6 du code général de la fonction publique 
11 Article L121-7 du code général de la fonction publique
12 Article L121-8 du code général de la fonction publique 
13 Article L311-
14Article L311-2 du Code des relations entre le public et l'administration



« L'agent public consacre l'intégralité de son activité professionnelle aux tâches qui lui sont 
confiées »15

« L'agent public peut être autorisé par l'autorité hiérarchique dont il relève à exercer une 
activité à titre accessoire, lucrative ou non, auprès d'une personne ou d'un organisme public 

ou privé.  Cette activité doit être compatible avec les fonctions confiées à l'agent public, ne pas 
affecter leur exercice et figurer sur la liste des activités susceptibles d'être exercées à titre 

accessoire »16

internes à la collectivité, 
l agent doit veiller à ce que cette activité accessoire soit effectuée dans le respect de ses obligations 
déontologiques. 
(Illustration à ne pas suivre : un organisme candidat à 
une consultation régionale et lui divulgue des informations privilégiées) 

. 

PREVENIR LE RISQU TS  

avec les opérateurs économiques. A ce titre, il doit éviter et prévenir la survenance de tout conflit 
 Les supérieurs hiérarchiques doivent être vigilants sur le sujet.  

17

18

                                                                
15 Article L121-3 du code général de la fonction publique 
16 Article L123-7 du code général de la fonction publique 
17 Article L121-5 du code général de la fonction publique. 
18 Au sens du code de la commande publique



Q ts: 
1. Vous- -il une relation avec une entreprise qui pourrait 

 ? 
2. Dans les 12 derniers mois, vous- -t-il reçu un cadeau, une 

de la collectivité régionale ? 
3. Vous- -il un intérêt financier, direct ou indirect, dans un 

dossier de demande de subvention auquel la collectivité régionale est partie engagée ou 
pourrait le devenir ? 

4. Vous- -il un intérêt financier, direct ou indirect, dans une 
entreprise qui fournit des biens ou des services à la collectivité régionale ? 

  

ÉR

1.

2.

3.
4.

5.



PARTIE 2 

1920

21 22 23

É 24

25 26

27

28 29

                                                                
19 Art. L125-1 du code général de la fonction publique. 
20  sous réserve des dispositions du quatrième alinéa de l'article 121-3 du code pénal, l'agent public ne peut être 
condamné sur le fondement du troisième alinéa de ce même article pour des faits non intentionnels commis dans l'exercice de 
ses fonctions que s'il est établi qu'il n'a pas accompli les diligences normales que requièrent les compétences et les pouvoirs 
qui lui sont confiés par la loi ou les règlements, compte tenu des moyens dont il dispose et des difficultés propres à ses 
missions ».

21 Art 36A,36 et 36-1 du décret n° 88-145 du 15 février 1988 relatif aux agents contractuels de la fonction publique territoriale 
22 Art 6 du décret nº 92-1194 du 4 novembre 1992 fixant les dispositions communes applicables aux fonctionnaires stagiaires de 
la fonction publique territoriale 
23 Article L533-1 du code général de la fonction publique 
24 Art. 432-10 du code pénal 
25 Art. 432-11 du code pénal 
26 Art. 432-12 du code pénal 
27 Art. 432-14 du code pénal 
28 Art. 432-15 du code pénal 
29 Art. 226-13 du code pénal



Atteinte à la liberté d'accès et à l'égalité des candidats dans les marchés publics et les contrats de 
concession appelée également délit de favoritisme : Réprime le fait de procurer ou de tenter de procurer 
à autrui un avantage injustifié par un acte contraire aux dispositions législatives ou réglementaires ayant 
po
de service public.  
A noter que:  

- 
ait été susc  ; 

-  ; 
- 

Exemples : 
- Recours injustifié à une procédure dérogatoire ; 
- cahier des charges « sur mesure » ; 
-  ; 
- Notation des offres orientée ; 
- Mauvaise utilisation des critères définis dans les pièces de la consultation.  

Peines encourues : 
- Peine principale : maximum 2 ans de prison et 200 

 ; 
- Peines complémentaires : principalement la déchéance des droits civils et civiques, 

elle ou sociale à 

432-17 du code pénal. 

Ce délit incrimine la confusion entre des intérêts privés des agents/élus et les intérêts de la Région.  

- 
le gérant de fait ; 

- 
par un des membres de sa famille.  

Peines encourues : 
- 

 ; 
- Peines complémentaires : principalement la déchéance des droits civils et civiques, 

432-17 du code pénal. 



Exemples : 
- 

; 
- 

Peines encourues : 
- 

- Peines complémentaires : principalement la déchéance des droits civils et civiques, 
onnelle ou sociale à 

432-17 du code pénal. 

-

-

-

3031

                                                                
30 Article 40 du code de procédure pénale
31 -1284 

les fonctionnaires, de saisir le Procureur de la République, 





  

32

× 
× 

  

                                                                
32 Art. R2121-1 à R2121-9 du code de la commande publique



× 

33

o

o

o

× 

34

                                                                
33Au sens du code de la commande p
réglementation commande publique.  

du terme  
34 Article R2111-1 du code de la commande publique



1. 35

2.
-

-

-

-

- 
- 
- 
- 

3.
4.

5.

-

-

-

-

-

6.

7.

                                                                
35 Acheteur 
à la réglementation commande publique. 



8.

9.

36

× 

× 
× 

-

-

-

-

-

ique des opérateurs économiques. 

36 La rise) 
s (appel 

  



-

-

37

× 
× 
× 
× 

× 

  

Pour les besoins dont la valeur estimée est < à 40 HT : La direction opérationnelle (DOP) gère 
les consultations liées à ces besoins.  

agent de la DOP choisie. Il est tenu de prospecter 
les entreprises susceptibles de répondre à son besoin. Cette démarche permet de veiller à choisir une 
offre pertinente, à faire une bonne utilisation des deniers publics et à ne pas contracter 
systématiquement avec un même opérateur économique, lorsqu'il existe une pluralité d'offres 
susceptibles de répondre au besoin -8 du code de la commande 
publique.  

avant de contacter un contrat peut favoriser une entreprise au détriment 
. Cette obligation permet de répondre au respect des principes de la commande publique et 

déontologiques. 

                                                                
37 Art. R2123-1 et Article L. 2124-1 et suivants, article R2122-1 et suivants du code de la commande publique



 les consultations sur devis » sur LEO accessible ici 
https://leo.hautsdefrance.fr/jcms/p_524230/les-consultations-sur-devis indique la procédure interne à 
respecter pour ces achats. 

Pour les marchés dont la valeur estimée est > à 40  : la DIRAP a en charge cette étape 
(sauf exception expressément convenue entre la DOP et la DIRAP).  

L
degré de concurrence dans le secteur économique considéré. Cette publicité doit être effectuée 
conformément aux dispositions du code de la commande publique.  
En Région Hauts-de-France, à partir de ce montant une publicité au BOAMP est obligatoire. Une 

ur est également systématique. 
être effectuées. 

Pour les marchés inférieurs aux seuils européens, il doit être laisser un délai de remise des plis 
raisonnable de 15 jours minimum 

en Région Hauts-de-France va permettre de laisser suffisamment de temps aux opérateurs 
économiques intéressés de candidater. Un délai anormalement court peut restreindre la concurrence 

× 

× 
× 



× 
× 
× 

× 
× 

-

-

-

-

-

-

× 
× 
× 
× 



× 
× 



× 

× 
× 
× 
× 
× 
× 

× 

× 

-

-

-

-



× 
× 
× 
× 



  

× 
× 

× 

38

39

× 

× 
× 

40

                                                                
38 Article R2182-1 du code de la commande publique 
39 Note n° I-DIRAP-2022-04897 du 14/10/2022
40



41

42

× 
× 

× 

× 

× 
× 
× 

× 

× 

                                                                
41 Art. L. 1414-4 et Art. L. 1411-6 du Code général des collectivités territoriales 
42 Art. R. 2194-10 et Art. R. 3135-10 du code de la commande publique



  



 Le code de la commande publique ; 
 Le code de la fonction publique ; 
 Le code pénal ; 
 La loi n° 2013-907 du 11 octobre 2013 relative à la transparence de la vie publique ; 
 La loi n° 2016-483 du 20 avril 2016 relative à la déontologie et aux droits et obligations des 

fonctionnaires 
 La loi n° 2016-1691 du 9 décembre 2016 relative à la transparence, à la lutte contre la corruption 

et à la modernisation de la vie économique. 

Règles internes régionales : 
- La délibération n° 2021.01136 du 02/07/2021 portant élection du Président du Conseil 

Régional, 
 La délibération 

a délibération n° 2021.01834 du 20/07/2021 portant élection des membres de la Commission 
, 

 Le règlement intérieur des instances commande publique 
présents , 

tés de délégation de signatures, 
 Note DGS du 22/09/2022 portant sur la gestion des accès internes aux documents sensibles 

ou confidentiels, 
 Charte de déontologie des agents de la Région Hauts-de-France : 

https://leo.hautsdefrance.fr/upload/docs/application/pdf/202106/charte_de_deontologie_a5.pdf

du Conseil Régional des Hauts-de-France  
Vous pouvez retrouver sur LEO https://leo.hautsdefrance.fr/jcms/pp_17297/pole-
ressources?cid=pp_17319 toutes les notes, procédures , webinaires, guides et autres 
documents relatifs à la commande publique. 



 

 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

Formulaire de déclaration 
En cas d’apparition d’une situation de conflit d’intérêts potentiel 

 
 
 

 
A remplir par l’agent concerné par une situation de conflit d’intérêts au moment de son apparition : 
 
Au regard d’une première analyse de ma situation, j’estime me trouver en situation potentielle de conflit 
d’intérêts, concernant le(s) dossier(s) ou le(s) bénéficiaire(s) suivant(s) : 

 .............................................................................................................................................................  

 .............................................................................................................................................................  

 .............................................................................................................................................................  

 .............................................................................................................................................................  

 
Je déclare accepter les dispositions d’organisation qui seront prises par ma hiérarchie concernant ce ou ces 
dossier(s). 
 

Nom et Prénom de l’agent : ..................................................................................................................................  

Direction et ou Service :........................................................................................................................................  

Fonctions exercées : .............................................................................................................................................  

A ......................................................................................... , le .............................................................................  

 Signature 
 
 

 
 

 
A remplir par le responsable hiérarchique de l’agent : 
 
Dispositions organisationnelles prises face à la situation déclarée ci-dessus : 

 ..............................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................  

 ..............................................................................................................................................................................  

Nom et prénom du responsable hiérarchique :  ...................................................................................................  

Fonctions exercées ...............................................................................................................................................  

A ......................................................................................... , le .............................................................................  

 Signature 

 
 

Ce document est à conserver par le responsable hiérarchique. Une copie est à transmettre au Collège de déontologie 
(collegededeontologie@hautsdefrance.fr) pour constituer le registre de déport, ainsi qu’à l’agent. 
 



 
 
 

 
 
Rappel de la définition de la situation de conflit d’intérêts : 
 
Tout agent public doit prendre les mesures requises afin d’éviter tout conflit ou toute apparence de conflit 
d’intérêts, ou toute situation potentielle pouvant y mener, de façon à maintenir constamment son impartialité 
et sa neutralité dans l’exécution de ses tâches ou responsabilités. 
 
La loi du 20 avril 2016 apporte une définition du conflit d’intérêts : il s’agit de « toute situation d’interférence 
entre un intérêt public et des intérêts publics ou privés qui sont de nature à influencer ou paraître influencer 
l’exercice indépendant, impartial et objectif des fonctions ». 
 
A cette fin, le fonctionnaire qui estime se trouver dans une situation de conflit d’intérêts : 
 
 1. Lorsqu’il est placé dans une position hiérarchique, saisit son supérieur hiérarchique ; ce dernier, à la 
     suite de la saisine ou de sa propre initiative, confie, le cas échéant, le traitement du dossier ou 
     l’élaboration de la décision à une autre personne ; 
 

 2. Lorsqu’il a reçu une délégation de signature, s’abstient d’en user ; 
 

 3. Lorsqu’il appartient à une instance collégiale, s’abstient d’y siéger ou, le cas échéant, de délibérer ; 
 

 4. Lorsqu’il exerce des fonctions juridictionnelles, est suppléé selon les règles propres à sa juridiction ; 
 

 5. Lorsqu’il exerce des compétences qui lui ont été dévolues en propre, est suppléé par tout délégataire,  
     auquel il s’abstient d’adresser des instructions ». 
 
 
En pratique, le conflit d’intérêt peut venir de : 
 
Une autre activité professionnelle de l’agent, l’activité professionnelle du conjoint, la détention d’actions d’une 
entreprise, la présence de relations amicales dans un opérateur économique, un mandat électif, une activité 
bénévole (ex : être membre d’une association) ou une fonction honorifique. 
 
 

 
 

 
Que doit faire l’agent ? 
 
Tout agent public en situation de conflit d’intérêts veille à prévenir ou à faire cesser immédiatement les 
situations de conflit d’intérêts dans lesquelles il se trouve ou pourrait se trouver. 
 
Lorsqu’il estime se trouver dans une situation de conflit d’intérêts, un agent public a l’obligation de le déclarer 
à son supérieur hiérarchique au moyen du présent formulaire. 
 
S’il a un doute, il peut demander un conseil auprès d’un référent déontologue ou un avis du Collège de 
déontologie. Ceux-ci, soumis à des obligations d’indépendance et d’impartialité, apporteront une réponse en 
toute confidentialité à l’agent. 
 
 

 
 

 
Que doit faire le supérieur hiérarchique ?  
 
Saisi d’une situation de risque de conflit d’intérêts, le supérieur hiérarchique a l’obligation de statuer sur ce 
risque (La nature et l’intensité du risque). 
 
S’il estime ce risque fondé, il peut organiser le déport de son collaborateur ou prendre toute autre mesure 
(supervision renforcée). 
 
Si besoin, il peut bénéficier du conseil du Collège de déontologie. 
 
 



Déclaration d’engagement concernant le devoir de confidentialité et la prévention des conflits d’intérêts 

 

 

Je, soussigné(e)________________exerçant les fonctions de _______________ au sein de la 

Direction_______________________, étant à ce titre amené/e à accéder aux candidatures et offres de 

consultations et à d’autres informations relevant notamment du secret des affaires dans le cadre de mes 

missions, m’engage à : 

 

- Exercer mes missions dans le respect des articles L121-1, L121-6 et L121-7 du Code de la fonction 

publique et L311-6 1° du Code des relations entre le public et l’administration, et de respecter les 

dispositions relatives au conflit d’intérêts en application des articles L121-4, L121-5 et L122-1 du Code 

de la fonction publique ; 

- Respecter les grands principes de la Commande publique que sont la liberté d’accès à la commande 

publique, l’égalité de traitement et la transparence des procédures ;  

- Respecter les dispositions de la Charte de déontologie des agents de la Région  

- A prendre connaissance et respecter les dispositions du Code de bonne conduite de l’achat public ; 

- Exploiter avec objectivité et indépendance les éléments de candidatures et/ou offres uniquement aux 

fins d’analyse ; 

- Assurer la stricte confidentialité des informations contenues dans ces documents et de leur analyse ; 

- Ne communiquer les documents susmentionnés à aucune tierce partie ; 

- De saisir ma hiérarchie et la Direction de l’Achat Public sans délai, dès connaissance d’un potentiel 

conflit d’intérêts et de cesser de prendre part immédiatement à la procédure en cours 

- D’alerter ma hiérarchie et la Direction de l’Achat Public, sans délai en cas d’une violation ou en cas de 
suspicion d’une violation du secret des candidatures et des offres ou de la confidentialité de l’analyse  

- D’alerter ma hiérarchie et la Direction de l’Achat Public, sans délai en cas de pression exercée par un 

tiers ou un candidat ou en cas de détection d’un quelconque manquement à la probité ;  

- Conserver de manière sûre et confidentielle les informations et les documents qui me seront 

communiqués ou dont je prendrai connaissance ou que je préparerai dans le cadre de l’analyse ou suite 

à celle-ci ; 

- Veiller à limiter les accès aux dossiers, fichiers informatiques contenant les offres et l’analyse aux 
personnes strictement en charge du dossier ou de son suivi ; 

- Respecter les mesures internes concernant la bonne gestion des données sensibles ; 

- Faire preuve d’une totale objectivité dans l’application des critères de jugement des candidatures ou 
des offres et à ne pas favoriser un candidat ni à lui communiquer des informations relatives à l’analyse 
ou autres candidatures 

- A rappeler, le cas échéant, aux assistants à maîtrise d’ouvrage (AMO), aux maîtres d’œuvre (MOE) ou 

toute autre fonction extérieure à la Collectivité leurs obligations en matière d’objectivité d’analyse, 
d’absence de conflits d’intérêts et d’engagement à ne pas communiquer ou diffuser des informations à 
des tiers ou des candidats à la consultation ; 

- N’accepter aucun cadeau ou invitation de la part d’un opérateur économique.  
- Prévenir la DIRAP en cas de mobilité ou de changement de mission pour la mise à jour des droits d’accès.  
 

 

J’ai été informé que toute violation du présent engagement m’expose pour tout manquement à des sanctions 

disciplinaires et pénales notamment en application des articles 432-10 à 432-16 et 226-13 du Code pénal. 

 

Fait à ______________________, le jj/mm/aaaa 

Nom 

Qualité 

 

Signature 


